
PRÉFET . Direction des relations avec les 
DE LA VENDÉE collectivités territoriales et des 

aie affaires juridiques 

Arrêté N° 20-DRCTAJ/1- 7 3 © 
Autorisant la pisciculture d'eau douce exploitée 

par le gérant de la société PERCASSANDRE VENDEE AQUACULTURE 
au lieudit « Bellevue » sur la commune de LE GIVRE 

Le préfet de la Vendée, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

Vu le code de l'environnement, notamment le livre | relatif à l'autorisation environnementale, le livre Il 

relatif à l'eau, le livre IV relatif à la faune et à la flore et le livre V relatif aux installations classées pour la 

protection de l’environnement ; 

Vu le décret n° 2002-89 du 16 janvier 2002, relatif aux procédures administratives et financières en 

matière d'archéologie préventive ; 

Vu l'arrêté ministériel du 20 août 1985 modifié relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par 
les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 18 mars 2002 relatif aux émissions sonores dans l'environnement des 

matériels destinés à être utilisés à l'extérieur des bâtiments ; 

Vu l'arrêté ministériel du 10 mars 1997 modifié, relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 

4725 de la nomenclature des installations classées ; 

Vu l'arrêté ministériel du 19 décembre 2011 modifié relatif au programme d'actions national à mettre en 

œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d'origine agricole ; 

Vu l'arrêté ministériel du 1° avril 2008 modifié, relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l'autorisation au titre de la rubrique n° 2130-1 de la nomenclature 
des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 11 septembre 2003, fixant les prescriptions générales applicables aux 
prélèvements soumis à autorisation au titre des rubriques 11.2.0, 1.210, 1.2.2.0 ou 1.310 de la 
nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ; 

Vu l'arrêté ministériel du 1” avril 2008 modifié, fixant les prescriptions générales applicables aux 
installations, ouvrages, travaux ou activités soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 
214-6 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 3.2.70 de la nomenclature annexée au 
tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement (piscicultures d'eau douce mentionnées à 
l'article L. 431-6) et abrogeant l'arrêté du 14 juin 2000 ; 
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Vu l'arrêté du préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne du 18 novembre 2015 portant 
approbation du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Loire- 
Bretagne et arrêtant le programme pluriannuel de mesures correspondant ; 

Vu l'arrêté du préfet de la région Pays de la Loire du 13 mars 2019 portant décision d'examen au cas 
par cas en application de l’article R 122-3 du Code de l’environnement et dispensant d'étude d'impact 
le projet de création d’une pisciculture d'eau douce hors sol portée par le gérant de PERCASSANDRE 
VENDEE AQUACULTURE ; 

Vu l'arrêté du préfet de région 2018 n° 408 du 16 juillet 2018 établissant le programme d'actions 
régional en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole pour la 
région des Pays de la Lcire ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 11-DDTM-279 du 4 mars 2011 portant approbation du schéma d'aménagement 

et de gestion des eaux (SAGE) du bassin du Lay ; 

Vu le Règlement Sanitaire Départemental de la Vendée ; 

Vu la demande du gérant de la société PERCASSANDRE VENDEE AQUACULTURE, déposée le 18 mars 

2019, complétée les 9 juillet 2019, 19 décembre 2019 et 20 avril 2020, en vue d'être autorisé à exploiter 

une pisciculture d'eau douce hors sol, implantée sur le territoire de la commune du GIVRE au lieu-dit 

"Bellevue"; 

Vu les plans, cartes et notices annexés au dossier de demande ; 

Vu les avis émis par les chefs de service administratif consultés ; 

Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes de Le Givre, Saint Vincent sur Graon et 
Moutiers-les-Mauxfaits ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 20-DRCTA]J/1-377 du 19 juin 2020 qui a soumis la demande susvisée à 
l'enquête publique pendant 17 jours dans la commune du GIVRE, commune d'implantation ; 

Vu le rapport et l'avis du commissaire-enquêteur ; 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées en date du 30 septembre 2020; 

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 

technologiques en sa séance du 22 octobre 2020 ; 

Considérant que le dossier d'étude d'incidence et de dangers répond aux exigences de l'article L. 512- 
1 du code de l’environnement ; 

Considérant que la gestion des rejets de la pisciculture telle que décrite dans le dossier répond aux 
exigences de l'arrêté de prescriptions générales mentionné ci-dessus ; 

Considérant que l'intéressé a présenté ses observations le 20 octobre 2020, avant le terme du délai de 

quinze jours qui lui était imparti à compter de la notification du projet d'arrêté statuant sur sa 

demande ; 

29 rue Delille dossier 20190227 - 20190421 

85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9 
Tél. : 02 51 36 70 85 - Mail : prefecture@vendee.gouv.fr 

www.vendee.souv.fr 2  



Arrête 

    

Chapitre 1. Portée, conditions générales 
    

Article 11 Exploitant, durée, péremption 

Les installations de la société PERCASSANDRE VENDEE AQUACULTURE dont le siège social est situé sur 
le territoire de la commune du GIVRE au lieu-dit « Bellevue », faisant l'objet de la demande susvisée du 
18 mars 2019, complétée les 9 juillet 2019, 19 décembre 2019 et 20 avril 2020 sont autorisées. 

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune du GIVRE au lieudit « Bellevue ». 

L'arrêté cesse de produire effet lorsque l'installation n'a pas été mise en service dans le délai de trois 
ans, sauf cas de force majeure, ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de trois années 

consécutives (article R.512-74 du code de l'environnement). 

Article 1.2 nomenclatures, effectifs, quantités 

1.21 Liste des installations concernées par une rubrique autorisation de la nomenclature des 

installations classées 

  
    

Nature de 
: : acité 

l'installation Capacité | 
Rubrique] Libellé de la rubrique (activité) 

  
  

Pisciculture d'eau douce, la 300 tonnes par an de perches et sandres 

21301 capacité de production étant sol au lieudit « Bellevue » - commune du 
supérieure à 20 tonnes par an GIVRE 

Pisciculture hors 

        
1.2.2 Liste des installations concernées par une rubrique déclaration de la nomenclature des 

installations classées (ou déclaration avec contrôle périodique *DC) 

  
  

Nature de 
l'installation Effectif/volume Rubrique! Libellé de la rubrique (activité) 

  
Stockage d'oxygène, la quantité 
susceptible d'être présente dans           

4725-2 |, . L 2. Citerne de Stockage de T1t 
l'installation étant supérieure ou , x 
A : AE = stockage d'oxygène 
égale à 2 tonnes mais inférieure à 
200 tonnes E E 
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1.2.3 Liste des installations concernées par une rubrique autorisation de la nomenclature IOTA 

(Installations, Ouvrages, Travaux et Aménagements) 
  

  

Rubrique 

  

Libellé de la rubrique (activité) 
  

11.2.0-1° 

Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, puits ou 
jouvrage souterrain dans un système aquifère, à l'exclusion de nappes 
d'accompagnement de cours d'eau, par pompage, drainage, dérivation ou 
tout autre procédé, le volume prélevé étant supérieur ou égal à 200 000 
m“/an 
  

1.31.0-1°   
A l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une convention avec 
l’attributaire du débit affecté prévu par l'article L 214-9, ouvrages, 

installations, travaux permettant un prélèvement total d'eau dans une zone 
où des mesures permanentes de répartition quantitative instituées, 
notamment au titre de l'article L 211-2, ont prévu l'abaissement des seuils : 
lcapacité supérieure ou égale à 8 m°/h 

  
  

Caractéristique de 
Finstallation 

Débit nécessaire 
de 48 m‘/heure, 

soit 420 480 m*/an 

Débit nécessaire 

de 48 m‘/h en 
continu     

  

1.24 Liste des installations concernées par une rubrique déclaration de la nomenclature IOTA 

(Installations, Ouvrages, Travaux et Aménagements) 

Rubrique 

  

Libellé de la rubrique (activité) 

  

21.5.0-2° 

3.2.7.0 

Caractéristique de 
l'installation/Capa 

cité | 
  

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou 
dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface 
correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont 
interceptés par le projet, étant supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha 

Superficie du 
terrain : 82 400 m°? 
Aucun écoulement 
ne sera capté par 

le terrain du projet 
dont 7256 m° 

d'imperméabilisé 
  

Piscicultures d'eau douce mentionnées à l’article L 431-6 

  

  Pisciculture d’eau 

douce hors sol 

    
2.21.0   

Article 1.3 

Rejet dans les eaux douces superficielles susceptible de modifier le régime 
des eaux, à l'exclusion des rejets visés à la rubrique 21.5.0 ainsi que des 
rejets des ouvrages visés aux rubriques 211.0 et 21.20, 
la capacité totale de rejet de l'ouvrage étant supérieure ou égale à 2 000 
m“/j ou à 5 % du débit moyen interannuel du cours d'eau 

Le rejet 
représentera plus 
de 5 % du débit 

moyen interannuel 
du ruisseau du 

Boisbraud 
  

Conformité au dossier 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, 
accompagnant sa demande du 18 mars 2019, complété les 9 juillet 2019, 19 décembre 2019 et 20 avril 

2020. 

En particulier, les mesures d'autosurveillance des prélèvements d'eau des forages, du niveau de la nappe 
souterraine, et de la qualité des rejets dans le milieu naturel, décrites dans le dossier, sont mises en 

places. 
Toute modification apportée à l'installation ou à son mode d'exploitation entraînant Un changement 
notable des éléments du dossier d'autorisation doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance 

du Préfet. 

Article 1.4 

Cet article 
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Article 1.5 Arrêtés ministériels de prescriptions générales 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions des arrêtés ministériels de prescriptions générales au 
titre des installations classées pour la protection de l’environnement (article L.512-5 du code de 
l'environnement) du : 

-1% avril 2008 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime 
de l'autorisation au titre de la rubrique n° 2130 de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement, dont une copie est jointe au présent arrêté ; 
- 10 mars 1997 modifié, relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 4725 de la nomenclature des 
installations classées ; 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions des arrêtés ministériels de prescriptions au titre des 
installations, ouvrages, travaux ou activités en application (articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de 

l'environnement ) du : 
- 11 septembre 2003, relatif aux rubriques 11.2.0, 1.2.0, 1.2.2.0 ou 1.31.0 de la nomenclature annexée à 

l'article R-214-1 du code de l’environnement ; 

- er avril 2008 abrogeant l'arrêté du 14 juin 2000 fixant et relevant de la rubrique 3.2.70 de la 
nomenclature annexée au tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement (piscicultures d'eau 

douce mentionnées à l'article L. 431-6) ; 

Article 1.6 Prescriptions particulières - Renforcement des prescriptions générales 

1 - PRELEVEMENTS D'EAU 

L'article L.214-8 du code de l'environnement impose que toutes les installations de pompage des eaux 
souterraines, doivent être pourvues des moyens de mesure ou d'évaluation appropriés. Leurs 
exploitants ou, s'il n'existe pas d'exploitants, leurs propriétaires sont tenus d'en assurer la pose et le 
fonctionnement, de conserver trois ans les données correspondantes et de tenir celles-ci à la 
disposition de l'autorité administrative. Lorsque le prélèvement d'eau est réalisé par pompage, la 

mesure est effectuée au moyen d'un compteur d'eau. 

Pour chaque forage un suivi mensuel est mis en place comprenant : 
- une mesure de niveau d'eau de la nappe (via un piézomètre installé sur le forage F5), 
- une mesure de débit d'exploitation (maximum : 12 m3/h pour le forage F1, 20 m3/h pour le F2, 6 m3/h 
pour F3 et 10 m3/h pour F4, soit 48 m3/h au total), 
- un relevé d'index du compteur et le volume mensuel prélevé. 

Concernant les mesures de la qualité physico-chimique, un suivi sera fait sur le forage F2 tous les 
semestres (un en période d'étiage, et un en hiver), avec les paramètres suivants : température, PH, 
oxygène dissous, nitrites (NO), orthophosphate (PO4*), ammonium (NH4), matières en suspension 

(MES). 

L'ensemble des suivis cités ci-dessus est communiqué une fois par an à l'inspection des installations 

classées et au service chargé de la police de l'eau. 

La montée en puissance de l'installation pour atteindre la capacité maximale de 300 tonnes de perches 
et de sandres se fera progressivement, module par module ou par tranche de 100 tonnes, et après avis 
des services concernés de l'inspection des installations classées et de la police de l'eau, au regard des 
résultats des études sur la nappe souterraine et sur le cours d'eau récepteur mentionnées ci-dessus, qui 
seront envoyés préalablement à l'installation de tout nouveau module. 
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2 — REJETS 

L'installation ne disposant pas de point amont sur un cours d'eau tel que décrit dans l'arrêté ministériel 
du 1° avril 2008 relatif aux prescriptions générales applicables au titre de la rubrique 21301 de la 
nomenclature des installations classées, la surveillance des rejets est effectuée au regard des analyses 
réalisées avant la mise en service de l'installation (TO) sur le cours d'eau (en présence d’un débit) ou sur 

le bassin récepteur n°1 (en l'absence de débit sur le cours d'eau). 

Valeurs retenues pour le TO: 
  

MES NH4° NO> PO DBOs T° pH 

  

TO cours d'eau du | 10,5 mg/l | 0,07 mg/l | 0,03 mg/l | 0,06 mg/l | <3 mg/l | 93°C en | 76 

  

  
Boisbraud sur sur SUr sur sur automne- 

24H00 24H00 24H00 24H00 24H00 hiver ; 
20°C au 

printemps- 

été 

TO bassin récepteur | 25 mg/l | 0,4mg/l | 0,01 mg/l | 0,06 mg/l | 6,8 mg/l | 20°C 8,2 

n°1 (si pas de débit sur 

le cours d'eau)                 
  

Le suivi de la qualité des eaux rejetées est effectué aux points de prélèvements suivants (cf. annexe 1) : 
- point de sortie du lagunage (coordonnées Lambert Il étendu : X 312510 ; Y2174193).. 
- point dans le bassin d'irrigation n°1 (coordonnées Lambert Il étendu : X 312439 ; Y2174438), 

- point de rejet dans le ruisseau de Boisbraud (coordonnées Lambert 11 étendu : X 312710 ; Y2174349), 

En sortie de lagunage, les valeurs (instantanées) suivantes ne sont pas dépassées : 
]   

  

  

MES NH4* NO> PO4* DBOs PH 

(mg/l) (mg) (mg/l) (mg/l) (mg/l) 

Valeur maximale de rejet | 150 0,4 0,1 12,5 17,2 entre 5,5 

sortie de lagunage et 8,5               
  

Le suivi est réalisé par prélèvements mensuels à l'aide de sondes à postes par l'exploitant. 

Dans le bassin d'irrigation et le cours d'eau, les concentrations moyennes sur 24H00 ne dépassent pas 

les valeurs suivantes : 
  

    

  

                

MES NH NO> PO.* DBO:s T° (SC) PH Taux 
saturati 
on O2 

(%) 

Valeur maximale de | 25,5 0,57 | 0,33 0,56 8 14°C en | entre > 70 

rejet cours d'eau du | (mg/l (mg/l (mg/l {mg/l sur | (mg/l automne- | B,5 et 
Boisbraud sur sur sur 24H00) | sur hiver ; 8,5 

24H00) | 24H00) | 24H00) 24H00) | 30°C au 
printemp 

s-été 

Valeur maximale de 40 mg/l | 0,9 mg/l | 0,31 0,56 11,8 30°C entre > 70 

rejet bassin récepteur mg/l mg/l mg/l 5,5 et 
n°1 (si pas de débit sur 8,5 
le cours d’eau) 
  

Les paramètres MES, NH‘, NO, PO, DBO% font l'objet de prélèvements sur 24H00 une fois par mois à 

l'aide de sondes à postes par l'exploitant et une fois par an par un laboratoire agréé aux points de 
prélèvements ci-dessus (plan d’eau n°1 et ruisseau de Boisbraud). 
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Les paramètres NH4* et NO sont également analysés en instantané à la fréquence d'une fois par mois 
et tous les 15 jours en période d'étiage. Ces analyses peuvent être effectuées au moyen de dispositifs de 

mesures rapides. 

Les paramètres température, pH et taux de saturation en oxygène dissous sont analysés une fois par 
mois en instantané par un laboratoire agréé dans le ruisseau de Boisbraud ou le bassin récepteur n°1 s’il 

n'y a pas de débit sur le cours d'eau, aux points de prélèvements dont les coordonnées Lambert sont 

mentionnées ci-dessus. 

Aucune valeur instantanée ne peut dépasser le double des valeurs limites de concentration autorisées 

ci-dessus. 

Le débit du cours de Boisbraud fait l'objet d'une mesure mensuelle. 

3 - ACCES ET DEFENSE INCENDIE 

L'accessibilité au site doit se faire par une « voie engins » permettant le cheminement des engins de 

secours dont les caractéristiques sont les suivantes : 
* largeur utile minimum:3m; 
+ __ hauteur libre minimum:3,5m; 

°__ pente inférieure à 15 %; 

*__ rayonintérieur minimum, R:11m; 

+ dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 m, une sur-largeur de S = 15/R mètres est 

ajoutée; 

+ force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90 kN par essieu, ceux- 

ci étant distants de 3,6 m au maximum ; 

*__ résistance au poinçonnement : 80 N/cm° sur une surface minimale de 0,20 m ; 

* aucun obstacle n'est disposé entre la « voie engins » et les accès à l'installation ou aux « voies 

échelles ». 

Un bassin accessible a été référencée PEN (Point d'Eau Naturel) sous le n° 101-0038 et fournissant une 

capacité de 120 m° minimum pour la défense extérieure contre l'incendie (DECI). Ses aires d'aspiration 

pour le stationnement et la mise en œuvre des engins de secours doivent répondre aux caractéristiques 

suivantes : 
+ __ disposer en toute circonstance d'un volume minimum de 120 m3 ; 

+ présenter une hauteur géométrique d'aspiration qui, dans les conditions les plus défavorables, 

doit être inférieure à 6 m et prévoir 50 cm entre la crépine et le fond de la réserve au point de 

pompage; 
+ la superficie de l'aire d'aspiration sera au minimum de 32 m2 (8 m x 4 m) par tranche de 120 m3; 

+ des matériaux durs constitueront l'aire en question et présenteront une pente douce (2 cm/m) 

permettant l'évacuation constante de l'eau de refroidissement des moteurs ; 

+ une bordure sera aménagée du côté du point d'eau; 

+ Un panneau standardisé signalera l'emplacement de l'aire d'aspiration et les caractéristiques de 

cette réserve conformément au règlement départemental de la DECI (RDDECI). 

+ Le projet présenté devra disposer de 1 aire d'aspiration au minimum. 

La protection interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents 

d'extinction sont appropriés aux risques à combattre. Les extincteurs font l'objet de vérifications 

périodiques conformément à la réglementation en vigueur. 

Sont affichés à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l'entrée du 

bâtiment, des consignes précises indiquant les numéros d'appel d'urgence ainsi que les dispositions 

immédiates à prendre en cas de sinistres ou d'accident de toute nature pour assurer la sécurité des 

personnels et la sauvegarde de l'installation. 

4 — AUTRES PRESCRIPTIONS 
- L'installation est maintenue en parfait état d'entretien. 
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- L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien 
et l'exploitation des installations pour limiter la consommation d'eau et d'énergie et limiter les 
émissions de polluants dans l’environnement. 

- Toutes dispositions sont prises aussi souvent que nécessaire pour empêcher la prolifération des 

insectes et des rongeurs ainsi que pour en assurer la destruction. 

- L'exploitant conçoit et gère son installation de façon à prendre en compte et à limiter les nuisances 

odorantes. 

5 - INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. 
L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'environnement. 

Article 1.7 Cessation d'activité 

Au moment de l'arrêt définitif de l’activité pour laquelle l'installation est autorisée, son exploitant en 
informe le Préfet au moins trois mois avant l'arrêt définitif. 

La notification de l'exploitant indique les mesures prises où prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site, en particulier : 

1) L'évacuation des produits dangereux et la gestion des déchets présents sur le site. 
Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, nettoyées, 
dégazées et, le cas échéant, décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le 

cas spécifique des cuves enterrées ou semi-enterrées, elles sont rendues inutilisables par 
remplissage avec un matériau solide inerte. 

2) Des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
3) La suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
4) La suppression du risque de contamination des forages ; 
5) La surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

Sans préjudice des mesures des articles R. 181-48 et R. 512-74 du code de l'environnement, pour 
l'application des articles R. 512-39-1 à R. 512-39-5 et R. 515-75 du code de l'environnement lorsqu'une 
installation est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne 

puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511: et qu'il permette un usage futur du site 

compatible avec un usage agricole. 

  

Chapitre 2. Modalité d'exécution, voies de recours 

    

Article 21 Frais 

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant. 
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Article 2.2 Délais et voies de recours 

En application de l'article L.514-6 du code de l'environnement, la présente décision est soumise à un 
contentieux de pleine juridiction. Conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement, elle 
peut être déférée à la juridiction administrative territorialement compétente, le tribunal administratif 
de Nantes (6, allée de l’Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex) . La juridiction administrative 

compétente peut être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

Le délai de recours est : 
1 pour le demandeur ou exploitant, de deux mois à compter du jour de la notification du 

présent arrêté ; 
2° pour les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.2111 et L.511-1 du code de 
l'environnement, de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de 

l'affichage de la décision. 

Cette décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce 

recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 

d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté portant 

autorisation de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à 

déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autre législations et 

réglementations applicables, et notamment le Code minier, le Code civile, le Code de l'urbanisme, le 

Code du travail, le Code rural, et le Code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 

équipements sous pression. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 2.3 Publicité 

A la mairie du GIVRE : 

- une copie du présent arrêté est déposée pour pouvoir y être consultée ; 

- Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment les conditions techniques auxquelles l'installation est 

soumise, est affiché pendant au moins un mois. 

L'accomplissement de ces formalités est traduit par procès-verbal dressé par les soins du maire et 

transmis à la préfecture, pôle environnement. 

L'arrêté est adressé aux conseils municipaux des communes de Le Givre, Saint Vincent sur Graon, 

Moutiers les Mauxfaits, Champ Saint Père, Le Bernard et Saint Avaugourd des Landes. 

Le présent arrêté est publié sur le site Internet des services de l'État en Vendée pendant une durée 

minimale de quatre mois. 

Article 2.4 Diffusion 

Une copie du présent arrêté est remise à l'exploitant. Ce document doit en permanence être en sa 

possession et pouvoir être présenté à toute réquisition. 

L'extrait de cet arrêté est affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par l'exploitant. 
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Article 2.5 Exécution 

La secrétaire générale de la Préfecture de la Vendée, le directeur départemental des territoires et de la 

mer, le directeur départemental de la protection des populations, les inspecteurs de l'environnement, 

le maire du GIVRE, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

3 Û OCT. 2029 Le préfet, Fait à La Roche-sur-Yon, le 
, 

\e Sevs pré let des Sables d 6Pon ne 

  

Lohan HOLGENOT 

Arrêté N° 20-DRCTAJ/- 7 3 S 
Autorisant au titre des installations classées pour la protection de l'environnement la pisciculture d'eau douce de la société 

PERCASSANDRE VENDEE AQUACULTURE au lieu-dit « Bellevue » sur le territoire de la commune du GIVRE 
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ANNEXES 

à l’arrêté N° 20-DRCTAJ/1- 7 3 © 
Autorisant au titre des installations classées pour la protection de l'environnement la 

pisciculture d’eau douce exploitée 
par le gérant de la société PERCASSANDRE VENDEE AQUACULTURE 

au lieudit « Bellevue » sur la commune du GIVRE 

+ Annexe 1: carte des points de prélèvements pour la surveillance des rejets 

* Annexe 2: arrêté ministériel du 1° avril 2008 modifié relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations relevant du régime de l'autorisation au titre de la rubrique n° 21304 

de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 

* Annexe 3: arrêté ministériel du 10 mars 1997 modifié, relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

déclaration sous la rubrique n° 4725 de la nomenclature des installations classées. 

* Annexe 4 : arrêté ministériel du 11 septembre 2003 fixant les prescriptions générales applicables 

aux prélèvements soumis à autorisation au titre des rubriques 11.2.0, 1.2.0, 1.2.2.0 ou 1.31.0 de la 

nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié. 
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ANNEXE 1 : POINTS DE PRELEVEMENTS POUR LA SURVEILLANCE DES REJETS 

  
Point de prélèvement bassin récepteur n°1 

    Figure 46 - impiantotion du pont de praevement sur le RUSSE: de EASDIQUT
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Arrêté du 01/04/08 fixant les règles techniques auxquelles doivent 

satisfaire les piscicultures d'eau douce soumises à autorisation au titre 

du livre V du code de l'environnement (rubrique 2130 de la 

nomenclature des installations classées) 

« Type : Arrêté ministériel de prescriptions générales ou arrêté ministériel spécifique 

e Date de signature : 01/04/2008 

+ Date de publication : 12/04/2008 
e Etat : en vigueur 

  

(JO n° 87 du 12 avril 2008) 

NOR : DEVP0802292A 
  

Texte modifié par : 

Arrêté du 8 juin 2017 (JO n° 139 du 15 juin 2017) 

Vus 

Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du 

territoire, 

Vu la directive 2006/11/CE du 15 février 2006 relative à la pollution causée par certaines substances 

dangereuses déversées dans le milieu aquatique ; 

Vu la directive 2000/60 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une 

politique communautaire dans le domaine de l'eau ; 

Vu le code de l'environnement, notamment les livres II et V ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 

classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'avis des organisations professionnelles concernées ; 

Vu l'avis du Comité national de l'eau en date du 15 novembre 2007 ; 

Vu l'avis de la mission interministérielle de l'eau en date du 8 novembre 2007 ; 

Vu l'avis du Conseil supérieur des installations classées en date du 23 octobre 2007, 

Arrête : 

Article 1er de Parrêté du ler avril 2008 

Le présent arrêté fixe les prescriptions applicables aux piscicultures d'eau douce soumises à autorisation au titre 

de la rubrique 2130-1 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 
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L'arrêté préfectoral d'autorisation peut préciser ou renforcer, en tant que de besoin, les dispositions du présent 

arrêté. 

Article 2 de l’arrêté du 1er avril 2008 

(Arrêté du 8 juin 2017, article ler 1°} 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent aux nouvelles installations, aux extensions des installations 

existantes ainsi qu'aux modifications des installations existantes nécessitant une nouvelle demande 

d'autorisation conformément aux dispositions combinées des articles L. 512-15 et R. 512-33 du code de 

l'environnement, quatre mois après la date de publication du présent arrêté au Journal officiel de la République 

française. 

Est considérée comme nouvelle installation au titre du présent article toute installation dont le dossier de 

demande d'autorisation est déposé au plus tôt quatre mois après la date de publication du présent arrêté. 

« Les installations existantes se conforment au présent arrêté. » Les prescriptions auxquelles les installations 

existantes sont déjà soumises demeurent applicables jusqu'à la mise en œuvre des présentes dispositions. « 

S'agissant des dispositions, mentionnées à l'article 7, prises pour assurer la libre circulation des poissons 

migrateurs du cours d'eau, le propriétaire ou, à défaut, l'exploitant de l'ouvrage dispose du même délai que celui 

qui a été accordé par le III de l'article L. 214-17 du code de l'environnement pour les ouvrages relevant de cet 

article. » 

Article 3 de l’arrêté du ler avril 2008 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 

- habitation : un local destiné à servir de résidence permanente ou temporaire à des personnes tel que logement, 

pavillon, hôtel ; 

- local habituellement occupé par des tiers : local tel que établissement recevant du public, bureau, magasin, 

atelier... ; 

- pisciculture : l'ensemble des bassins où sont entretenus les poissons et des locaux pour la fécondation, 

l'incubation des œufs et l'élevage des alevins, y compris les oxygénateurs et les filtres situés en sortie de bassin ; 

- annexes : les locaux de stockage (aliments, matériel...), les ouvrages destinés au stockage et/ou au traitement 

des boues et vases (sauf systèmes de filtration reliés directement aux bassins), le cas échéant le stockage d'air 

liquide ou les systèmes de traitement des effluents ; 

- installation : ensemble de la pisciculture et de ses annexes ; 

- effluents : ensemble des eaux ayant transité par la pisciculture se retrouvant au rejet ; 

- boues ou vases : produits issus de la décantation et/ou de la filtration des effluents. 

Chapitre I : Localisation 

Article 4 de l’arrêté du ler avril 2008 

L'installation est implantée : 

- à au moins 100 mètres des habitations des tiers (à l'exception des logements occupés par des personnels de 

l'installation et des gîtes ruraux dont l'exploitant a la jouissance) ou locaux habituellement occupés par des tiers, 

stades ou terrains de camping agréés (à l'exception des terrains de camping à la ferme) ainsi que des zones 

destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers ; 

- à au moins 3 kilomètres en amont ou en aval d'une pisciculture existante implantée sur le même cours d'eau 

(cette distance se mesure immédiatement en amont de la prise d'eau ou immédiatement en aval du rejet, le long 
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de l'axe du cours d'eau) ; 

- dans un rayon d'au moins Î kilomètre d'une pisciculture située sur le même bassin versant. 

Article 5 de l’arrêté du ler avril 2008 

Les dispositions de l'article 4 ne s'appliquent qu'aux nouveaux ouvrages ou bâtiments ou à leurs annexes 

nouvelles dans le cas des extensions des installations existantes. Elles ne s'appliquent pas lorsqu'un exploitant 

doit, pour mettre en conformité son installation autorisée avec les dispositions du présent arrêté, réaliser des 

annexes ou aménager ou reconstruire sur le même site un bâtiment ou un ouvrage de même capacité. 

Chapitre IT : Règles d'aménagement 

Article 6 de l’arrêté du 1er avril 2008 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent : 

- d'intégrer l'installation dans le paysage ; 

- de protéger ses installations et le milieu environnant en cas d'inondation. 

Article 7 de l’arrêté du ler avril 2008 

(Arrêté du 8 juin 2017, article ler 2°) 

Le fonctionnement de la pisciculture est conforme « au I de l'article L. 214-17 et » à l'article L. 214-18 du code 

de l'environnement, notamment pour ce qui concerne : 

- la mise en place des ouvrages de prélèvement d'eau, qui ne doivent pas gêner le libre écoulement des eaux ; 

- les prélèvements d'eau associés. 

L'arrêté d'autorisation fixe le niveau de prélèvement autorisé et, si nécessaire, plusieurs niveaux de 

prélèvements adaptés aux variations saisonnières, notamment afin de respecter en permanence le maintien d'un 

débit minimal dans le lit du cours d'eau. 

L'exploitant doit disposer d'un système ou d'une méthode, telle qu'une échelle limnimétrique, d'évaluation du 

débit dérivé par l'ouvrage de prise d'eau sur le cours d'eau et, le cas échéant, du débit réservé. 

Dans les cours d'eau « dont la liste est établie en application du 2° du I de l'article L. 214-17 du code de 

l'environnement », toutes dispositions sont prises pour assurer la libre circulation des poissons migrateurs du 

cours d'eau (avalaison et dévalaison) au moyen de passes à poissons ou autres dispositifs appropriés. À cette 

fin, le barrage de dérivation peut être équipé d'un dispositif de franchissement alimenté par un débit d'attrait 

obtenu soit en utilisant une partie de l'eau prise en amont de la prise d'eau, soit en ramenant en permanence en 

amont de la prise d'eau une partie de l'eau sortant de la pisciculture. 

La pisciculture comporte à l'amont et à l'aval une grille fixe et permanente la délimitant, empêchant la libre 

circulation des poissons entre l'exploitation et le cours d'eau d'implantation. La taille des mailles ou des 

ouvertures de la grille n'excède pas 10 millimètres. L'arrêté d'autorisation fixe les conditions d'implantation de 

ces grilles. 

L'exploitant est tenu d'assurer le fonctionnement et l'entretien des ouvrages de prélèvement, des dispositifs 

garantissant dans le lit du cours d'eau le débit minimal, des dispositifs de franchissement, des dispositifs de 

suivi des débits ainsi que des grilles d'amont et d'aval.
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Article 8 de l’arrêté du ler avril 2008 

Si la pisciculture est alimentée en eau à partir d'un forage en nappe, d'un pompage en cours d'eau ou d'une 

source le cas échéant, l'ouvrage de raccordement est équipé d'un dispositif de disconnexion muni d'un système 

de non-retour. L'exploitant met en place un compteur d'eau sur la conduite d'alimentation ou dispose d'un 

système ou d'une méthode d'évaluation des volumes prélevés. 

L'arrêté d'autorisation fixe les niveaux de prélèvements ainsi que les prescriptions nécessaires à l'exploitation et 

à l'entretien des ouvrages de prélèvement. 

Les volumes prélevés mensuellement et annuellement et le relevé de l'index du compteur d'eau ou issu du 

système ou de la méthode d'évaluation des volumes prélevés à la fin de chaque année civile ou de chaque 

campagne de prélèvement dans le cas de prélèvements saisonniers ainsi que les entretiens, contrôles et 

remplacements des moyens de mesure et d'évaluation font l'objet d'un enregistrement. Cet enregistrement est 

tenu à la disposition des services d'inspection compétents. 

Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre en 

communication des nappes d'eau distinctes et pour prévenir toute introduction de pollution de surface. 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation ou le 

comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eaux souterraines. 

Sans préjudice des mesures prévues par le code minier, la réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors 

service d'un forage est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 

d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

Article 9 de l’arrêté du 1er avril 2008 

Les bassins contenant les poissons sont conçus, nettoyés et entretenus de manière à éviter la sédimentation 

excessive des matières en suspension. Les boues et autres déchets sont récoltés et stockés dans une structure 

étanche. 

Lorsque les bassins de l'installation sont conçus et exploités de telle manière qu'ils puissent être vidés, nettoyés 

et désinfectés, ces opérations ne doivent pas avoir de conséquences nuisibles pour la vie aquatique et le biotope 

de la rivière. 

Les ouvrages de stockage des boues sont d'une capacité suffisante, notamment pour faire face aux périodes où 

l'épandage est impossible. Ils sont conçus pour retenir les lixiviats générés au cours du stockage. Leur 

implantation, leur conception et leur exploitation minimisent les émissions d'odeurs perceptibles pour le 

voisinage, notamment lors des phases d'apport et de reprise des boues et évitent tout départ de boues vers le 

cours d'eau. 

Article 10 de l'arrêté du 1er avril 2008 

Le local écloserie-alevinage doit permettre une désinfection appropriée sans qu'il puisse en résulter de 

conséquences nuisibles pour la vie aquatique et le biotope de la rivière. Le cas échéant, les effluents sont 

collectés et traités avant tout rejet à la rivière. 

Article 11 de l’arrêté du ler avril 2008 

Les produits de nettoyage, de désinfection, de traitement et les produits dangereux sont stockés dans des 
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conditions propres à éviter tout déversement accidentel dans le milieu naturel et tous risques pour la sécurité et 

la santé des populations avoisinantes et pour la protection de l'environnement. Le sol des aires et des locaux de 

stockage ou de manipulation de ces produits doit être étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de 

lavage et les produits répandus accidentellement. Un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout 

dispositif équivalent sépare entre eux les différents locaux ou aires de stockage ou de manipulation de ces 

produits et les sépare de l'extérieur. Les matières recueillies sont récupérées puis recyclées, traitées ou éliminées 

dans des installations habilitées à les recevoir dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur. 

Article 12 de l’arrêté du ler avril 2008 

Le réseau de collecte des eaux, autres que celles sortant des bassins d'élevage et des eaux de pluies, est de type 

séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées. Ces eaux sont dirigées vers le réseau collectif 

d'assainissement ou traitées par un dispositif d'assainissement non collectif. 

Les eaux de pluie provenant des toitures ne sont pas mélangées aux effluents. Elles sont collectées par une 

gouttière et sont soit stockées en vue d'une utilisation ultérieure, soit évacuées vers le milieu naturel sans 

préjudice pour l'environnement. 

Chapitre II : Règles d'exploitation 

Article 13 de l'arrêté du 1er avril 2008 

Les émissions sonores de l'installation respectent les dispositions de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la 

limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de 

l'environnement. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier qui peuvent être utilisés à 

l'intérieur de l'installation sont conformes à la réglementation en vigueur. 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênant 

pour le voisinage est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 

d'incidents graves ou d'accidents. 

Article 14 de l’arrêté du ler avril 2008 

Le cas échéant, avant tout rejet à la rivière, les effluents de la pisciculture font l'objet d'un traitement. Dans tous 

les cas, le rejet ne doit pas dépasser les valeurs limites fixée à l'article 15. 

Les valeurs limites de rejet ainsi que les points au niveau desquels ces valeurs sont mesurées sont fixés dans 

l'arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les points de rejet des eaux issues de la pisciculture et des effluents dans le milieu naturel sont en nombre aussi 

réduit que possible. Lorsque le rejet ne peut pas s'effectuer en un point unique, l'arrêté d'autorisation précise le 

nombre de points de rejet utilisés. 

Les valeurs limites pour les différents paramètres de rejet sont compatibles avec les objectifs de bon état 

écologique des eaux du cours d'eau récepteur et les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de 

gestion des eaux (SDAGE) et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE). 

Article 15 de l’arrêté du ler avril 2008 
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1. L'ensemble des effluents rejetés par la pisciculture ne doit pas entraîner une élévation de température des 

eaux réceptrices incompatible avec la vie normale des espèces présentes dans le cours d'eau. 

2. L'ensemble des effluents rejetés par la pisciculture a un pH conforme à celui de la rivière et dans tous les cas 

compris entre 5,5 et 8,5. 

3. Le taux de saturation en oxygène dissous en sortie de la pisciculture est au minimum de 70 %. Le cas 

échéant, un dispositif assurant une oxygénation satisfaisante des eaux rejetées est mis en place. 

4, L'arrêté d'autorisation fixe les valeurs en concentration à respecter en moyenne sur 24 heures en différentiel 

amont/aval. 

5. Dans le cours d'eau récepteur, en moyenne sur 24 heures, la différence de concentration des différents 

paramètres (MES, NH,*, NO; , PO,” et DBO:), et tous autres paramètres fixés par l'arrêté préfectoral 

d'autorisation, entre l'eau à l'entrée de la pisciculture et l'eau à 100 mètres en aval du point de rejet est 

compatible avec les objectifs de bon état écologique du cours d'eau récepteur, les recommandations du SDAGE 

et la vocation piscicole du milieu. 

Dans tous les cas, la différence de concentration, entre l'eau à l'entrée de la pisciculture et l'eau à 100 mètres en 

aval du point de rejet de l'effluent, des paramètres MES, NH4*, NO, ,, PO,” et DBO; ne doit pas dépasser les 

valeurs suivantes, dans des conditions de débit moyen du cours d'eau (débit moyen interannuel) : 

- MES (matières en suspension) : l'augmentation de la concentration en moyenne sur 24 heures ne dépasse pas 

15 mg/l ; 
- NH;' : l'augmentation de la concentration en moyenne sur 24 heures (NH4+) ne dépasse pas 0,5 mg/l sauf 

dans le cas particulier des cours d'eau froids pour lesquels la valeur ne dépasse pas 1 mg/l ; 

- NO; : l'augmentation de la concentration en moyenne sur 24 heures ne dépasse pas 0,3 mg/l : 

-PO,* : l'augmentation de la concentration en moyenne sur 24 heures ne dépasse pas 0,5 mg/l ; 

- DBO: (demande biologique en oxygène) : l'augmentation de la concentration en moyenne sur 24 heures ne 

dépasse pas S mg/l. 

Une augmentation ou une diminution de la distance du point de prélèvement en aval de la pisciculture dans la 

limite de 300 mètres peut être autorisée par l'arrêté d'autorisation, sous réserve de la préservation des intérêts 

visés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Lorsqu'il existe plusieurs points de rejet, cette distance est calculée à partir du point de rejet situé le plus en aval 

de la pisciculture. 

Article 16 de l’arrêté du 1er avril 2008 

Lorsque les boues sont récupérées à partir des bassins et du système épuratoire, celles-ci peuvent être soumises 

à une épuration naturelle par le sol et son couvert végétal et épandues sur des terres agricoles, éventuellement 

après compostage ou toute autre méthode autorisée. 

Tout épandage est subordonné à la production d'un plan d'épandage. Ce plan définit, en fonction de leur 

aptitude à l'épandage, les parcelles cadastrales qui pourront faire l'objet d'épandage d'effluents organiques. Il 

démontre que chacune des parcelles réceptrices, y compris celles mises à disposition par des tiers, est apte à 

permettre la valorisation agronomique des effluents. 

Le plan d'épandage comporte au minimum les éléments suivants : 

- identification des parcelles (références cadastrales et surface totale et épandable) regroupées par exploitant ; 

- identité et adresse de l'exploitant et des prêteurs de terres qui ont souscrit un contrat écrit avec l'exploitant ; 
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- localisation sur une représentation cartographique à une échelle comprise entre 1/12 500 et 1/5 000 des 

parcelles concernées et des surfaces exclues de l'épandage en les différenciant et en indiquant les motifs 

d'exclusion ; 

- systèmes de culture envisagés (culture en place et principales successions) ; 

- caractérisation des effluents à épandre (nature, quantités prévisionnelles, rythme de production, valeur 

agronomique dont leur teneur en azote et en phosphore avec indication du mode d'évaluation de cette teneur 

[analyses ou références]) ; 
- doses maximales admissibles par type d'effluent, de sol et de cultures en utilisant des références locales ; 

- calendrier prévisionnel d'épandage rappelant les périodes durant lesquelles l'épandage est interdit ou 

inapproprié. 

Les boues doivent être épandues sur le même bassin versant ou un autre bassin versant sous réserve de l'accord 

des services compétents. 

L'ensemble de ces éléments est présenté dans un document de synthèse tenu à disposition des services 

d'inspection compétents. 

Une solution alternative d'élimination ou de valorisation des boues est prévue pour remédier à une impossibilité 

temporaire ou définitive d'épandage. 

Toute modification notable du plan d'épandage doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet. 

S'il apparaît nécessaire de renforcer la protection des eaux, le préfet fixe les quantités d'azote et de phosphore 

pouvant être épandues par hectare en fonction de l'état initial du site, du bilan global de fertilisation figurant 

dans l'étude d'impact et des risques d'érosion des terrains, de ruissellement vers les eaux superficielles ou de 

lessivage. 

L'épandage des boues est interdit : 

- à moins de 50 mètres des points de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines ou 

des particuliers ; 
-à moins de 100 mètres de tout local habité ou occupé par des tiers, des zones de loisirs, des établissements 

recevant du public ; 

- à moins de 200 mètres des lieux de baignade (à l'exception des piscines privées) et des plages ; 

- à moins de 500 mètres des piscicultures et des zones conchylicoles, sauf dérogation liée à la topographie ou à 

la circulation des eaux et prévue par l'arrêté d'autorisation ; 

- à moins de 35 mètres des berges des cours d'eau ; 

- sur les sols pris en masse par le gel ou abondamment enneigés ; 

- sur les sols inondés ou détrempés ; 

- pendant les périodes de forte pluviosité ; 

- sur les sols non utilisés en vue d'une production agricole ; 

- sur les terrains de forte pente sauf s'il est mis en place des dispositifs prévenant tout risque de ruissellement ; 

- par aéro-aspersion sauf pour les effluents ayant subi un traitement épuratoire ; l'épandage par aéro-aspersion 

doit être pratiqué au moyen de dispositifs qui ne produisent pas d'aérosols. 

Ces dispositions sont sans préjudice des dispositions édictées par les autres règles applicables et définies dans le 

cadre des programmes d'action en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine 

agricole. 

Article 17 de l’arrêté du ler avril 2008 
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Le stockage, l'élimination et le recyclage des déchets doivent se faire conformément à la réglementation en 

vigueur et notamment aux modalités prévues au niveau départemental. 

Article 18 de l’arrêté du 1er avril 2008 

Les poissons morts sont retirés des bassins et stockés dans une enceinte étanche à température réfrigérée 

positive ou négative en attente de leur enlèvement ou de leur destruction selon les modalités prévues par la 

réglementation en vigueur. 

Article 19 de l’arrêté du 1er avril 2008 

L'exploitant doit s'assurer de la mise en œuvre de dispositions visant à éviter l'introduction, le développement et 

la dissémination d'agents pathogènes. 

L'ensemble de l'installation est entretenu et maintenu propre en permanence (peintures, plantations, 

engazonnement.….). 

Article 20 de l’arrêté du 1er avril 2008 

Les installations électriques sont conformes aux normes et réglementations en vigueur. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont fixés par l'arrêté préfectoral. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les consignes de sécurité sont établies et portées à la 

connaissance du personnel de l'exploitation, notamment les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité 

du site lors de crues. 

Chapitre IV : Autosurveillance 

Article 21 de l’arrêté du ler avril 2008 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le registre d'élevage tel que prévu par la réglementation en vigueur ; 

- les plans tenus à jour, indiquant de manière précise notamment le point de prélèvement pour alimentation en 

eau de la pisciculture (rivière, source, forage en nappe...), le circuit d'alimentation en eau des bassins d'élevage 

et du local écloserie-alevinage s'il existe, les grilles amont et aval délimitant la pisciculture et le(s) point(s) de 

rejet(s) des effluents de la pisciculture ; 

- les résultats des différentes analyses et mesures réalisées liées au programme de surveillance des rejets et aux 

méthodes d'estimation du débit dérivé ; 

- le cahier d'épandage, le cas échéant. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition des services d'inspection compétents. 

Article 22 de l'arrêté du ler avril 2008 

Lorsque les boues sont valorisées par épandage sur des terres agricoles, un cahier d'épandage est tenu à jour 

sous la responsabilité de l'exploitant. Ce cahier est mis à disposition de l'inspection des installations classées 

pendant une durée de dix ans. Il comporte les dates d'épandages, les volumes d'effluents, les quantités d'azote et 

de phosphore épandues, les parcelles réceptrices et la nature des cultures en précisant celles mises à disposition 

par des tiers et leur identité et adresse, l'identification des personnes morales ou physiques chargées des 
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opérations d'épandage ainsi que l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et les boues épandues 

avec les dates de prélèvements et de mesures et leur localisation. 

Le cahier d'épandage comprend, le cas échéant, un bordereau cosigné par l'exploitant producteur des effluents 

et le destinataire. Ce bordereau est établi à chaque livraison. 

Article 23 de l’arrêté du ler avril 2008 

Le suivi du débit dérivé et, le cas échéant, du débit réservé est effectué selon une fréquence déterminée dans 

l'arrêté d'autorisation. Cette fréquence est d'au minimum tous les quinze jours. Les résultats sont consignés sur 

un registre tenu à la disposition des services d'inspection compétents. 

Article 24 de l’arrêté du 1er avril 2008 

L'exploitant met en place un programme de surveillance lui permettant d'intervenir dès que les limites 

d'émissions de l'ensemble des paramètres visés à l'article 15 sont ou risquent d'être dépassées. 

Le programme d'autosurveillance prévoit la fréquence et les méthodes de mesure du paramètre ammonium 

(NH,'} et du paramètre nitrites (NO, ). La fréquence d'analyse de ces paramètres est d'au moins une fois par 

mois et en période d'étiage d'au moins tous les quinze jours. Ces analyses peuvent être effectuées au moyen de 

dispositifs de mesures rapides. 

Aucune valeur instantanée ne doit dépasser le double des valeurs limites de concentration autorisées. 

Une mesure de la différence de concentration des paramètres visés à l'article 15, point 5, entre l'eau à l'entrée de 

la pisciculture et l'eau en aval du point de rejet doit être effectuée régulièrement par un laboratoire agréé. 

L'arrêté d'autorisation fixe le point de prélèvement à l'aval du point de rejet à une distance comprise entre 100 

mètres et 300 mètres du point de rejet. 

La fréquence des analyses par un laboratoire agréé des différents paramètres est fixée par l'arrêté d'autorisation, 

elle ne peut être inférieure à une fois par an. 

Les résultats des analyses effectuées dans le cadre des contrôles et de l'autosurveillance sont conservés pendant 

dix ans par l'exploitant et tenus à la disposition des services d'inspection compétents. 

Chapitre V : Remise en état et réhabilitation 

Article 25 de l’arrêté du ler avril 2008 

Lorsque l'installation est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant le notifie au préfet conformément à la procédure 

prévue à l'article R. 512-74 du code de l'environnement et à l'article R. 214-45 du code de l'environnement. 

L'exploitant remet en état le site afin qu'il ne s'y manifeste plus aucun danger. 

En particulier : 
- tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des installations dûment 

autorisées ; 

- les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, nettoyées, dégazées et, le cas 

échéant, décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas spécifique des cuves enterrées et 

semi-enterrées, elles sont rendues inutilisables par remplissage avec un matériau solide inerte. 

L'exploitant procède à la remise en état du cours d'eau au droit de la prise d'eau, notamment par effacement du 

barrage de dérivation s'il existe et l'obturation de la ou des prises d'eau. 
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L'état dans lequel doit être remis le site est déterminé par l'arrêté d'autorisation et décrit dans le dossier de 

notification. 

Article 26 de l’arrêté du ler avril 2008 

Le directeur de la prévention des pollutions et des risques est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le ler avril 2008. 

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de la prévention des pollutions et des risques, 

délégué aux risques majeurs, 

L. Michel 
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Arrêté du 10/03/97 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées pour la protection de l'environnement soumises 

a déclaration sous la rubrique n° 4725 

e Type : Arrêté ministériel de prescriptions générales ou arrêté ministériel spécifique 

e Date de signature : 10/03/1997 

+ Date de publication : 02/04/1997 

e Date d'entrée en application : 01/06/2015 

e Etat : en vigueur 

  

(JO n° 77 du 2 avril 1997 et BO du 25 avril 1997) 
  

NOR : ENVP9760089A 

Texte modifié par : 

Décret n°2015-1614 du 9 décembre 2015 (JO n°287 du 11 décembre 2015) 

Arrêté du 11 mai 2015 (JO n° 122 du 29 mai 2015) 

Vus 

La ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement, 

Va la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux ; 

Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la protection de 

l'environnement et notamment son article 10.1 ; 

Vu la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ; 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 

1976 précitée ; 

Vu l'avis du Conseil supérieur des installations classées ; 

ARRETE : 

Article ler 

(Arrêté du 11 mai 2015, article 15 2°) 

Les installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° « 

4725 », sont soumises aux dispositions de l'annexe I. Les présentes dispositions s'appliquent sans préjudice des 

autres législations. 

Article 2 

Les dispositions de l'annexe I sont applicables : 
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- aux installations nouvelles (déclarées à partir du ler juillet 1997) à partir du ler juillet 1997, 

- aux installations existantes (déclarées avant le ler juillet 1997) selon les délais mentionnés à l'annexe II. 

Les prescriptions auxquelles les installations existantes sont déjà soumises demeurent applicables jusqu'à 

l'entrée en vigueur de ces dispositions. 

Article 3 

Le préfet peut, pour une installation donnée, modifier par arrêté les dispositions des annexes T et IT dans les 

conditions prévues aux articles 11 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 et 30 du décret n° 77-1133 du 21 

septembre 1977 susvisés 

Article 4 

Le directeur de la prévention des pollutions et des risques est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 

publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 10 mars 1997 

Pour la ministre et par délégation : 

Le directeur de la prévention des pollutions et des risques, 

délégué aux risques majeurs, 

P. VESSERON 

Annexe Ï 

1. Dispositions générales 

1.1 - Conformité de l'installation à la déclaration 

L'installation doit être implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à la 

déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous. 

1.2 - Modifications 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son voisinage, 

entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, doit être portée, avant sa 

réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration (référence : article 31 du décret 

du 21 septembre 1977). 

13 - Justification du respect des prescriptions de l'arrêté 

La déclaration doit préciser les mesures prises ou prévues par l'exploitant pour respecter les dispositions du 

présent arrêté (référence : article 25 du décret du 21 septembre 1977). 

1.4 - Dossier installation classée 

(Décret n°2015-1614 du 9 décembre 2015, article 16) 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
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- le dossier de déclaration, 

- les plans tenus à jour, 

- « la preuve de dépôt de la déclaration » et les prescriptions générales, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris en application de la législation relative aux 

installations classées pour la protection de l'environnement, s'il y en a, 

- les résultats des dernières mesures sur le bruit, les rapports des visite, 

- les documents prévus aux points 3.6, 4.3 ,4.7, 4.8, 5.1 et 7.4 du présent arrêté. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

15 - Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle 

L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection des installations 

classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui sont de nature à 

porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article Ler de la loi du 19 juillet 1976 (référence : article 38 du décret 

du 21 septembre 1977). 

1.6 - Changement d'exploitant 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la déclaration au 

préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit mentionner, s'il s'agit 

d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne 

morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la 

qualité du signataire de la déclaration (référence : article 34 du décret du 21 septembre 1977). 

1.7 - Cessation d'activité 

Lorsqu'une installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était déclarée, son exploitant doit en informer le 

préfet au moins un mois avant l'arrêt définitif. La notification de l'exploitant indique les mesures de remise en 

état prévues ou réalisées (référence : article 34-1 du décret du 21 septembre 1977). 

LB (*) 

non CONCErnÉ 

2. Implantation - aménagement 

2.1 - Règles d'implantation 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 5 mètres des limites de propriété. 

Cette distance n'est pas exigée si l'installation est séparée des limites de propriété par un mur plein sans 

ouverture, construit en matériaux incombustibles et de caractéristique coupe-feu de degré 2 heures, d'une 

hauteur de 3 mètres ou s'élevant jusqu'à la toiture (hauteur inférieure à 3 mètres) et ayant une disposition telle 

que la distance horizontale de contournement soit d'au moins 5 mètres. 
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2.2 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble du site doit être 

maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement...). 

2.3 - Interdiction d'habitations au-dessus des installations 

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités. 

2.4 - Comportement au feu des bâtiments 

Dans le cas où des locaux abritent l'installation proprement dite, ils doivent présenter les caractéristiques de 

réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- parois coupe-feu de degré 2 heures, 

- couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de degré 2 heures, 

- matériaux de classe M0 (incombustibles), 

2.5 - Accessibilité 

Les bâtiments et aires de stockage doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services d'incendie 

et de secours. Ils doivent être accessibles, sur une face au moins, aux engins de secours. 

Une clôture comportant au moins une porte s'ouvrant vers l'extérieur, construite en matériaux incombustibles, 

totalement ou partiellement grillagée, d'une hauteur minimale de 1,75 mètre doit délimiter les parties en plein 

air ou sous simple abri de l'installation comportant un ou plusieurs récipients fixes d'oxygène liquide éventuels. 

Cette clôture n'est pas exigée si le ou les récipients fixes d'oxygène liquide sont situés à l'intérieur d'un 

établissement de production et/ou de conditionnement d'oxygène lui-même efficacement clôturé. 

2.6 - Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux éventuels doivent être convenablement ventilés. 

Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

2.7 - Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1938 

relatif à la réglementation du travail. 

2.8 - Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques fixes (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément 

aux règlements et aux normes applicables. 

2.9 « Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires comportant un ou plusieurs récipients fixes d'oxygène liquide, et des aires de remplissage et/ou 
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de dépotage des véhicules d'oxygène liquide doit être étanche, incombustible, non poreux et réalisé en 

matériaux inertes vis à vis de l'oxygène. 

2.10 - Cuvettes de rétention 

Dans le cas où l'installation comporte un ou plusieurs récipients fixes d'oxygène liquide, la disposition du sol 

doit s'opposer à tout épanchement éventuel d'oxygène liquide dans les zones où il présenterait un danger. 

Les points particuliers où la présence d'oxygène liquide serait source de danger ou d'aggravation de danger 

(ouvertures de caves, fosses, trous d'homme, passages de câbles électriques en sol, caniveaux, regards...) 

doivent être éloignés de 5 mètres au moins des limites de l'installation. 

Cette distance n'est pas exigée si des dispositions sont prises pour éviter qu'un épanchement éventuel d'oxygène 

liquide puisse s'écouler vers lesdites zones, par exemple en imposant une distance horizontale de 

contournement au moins égale à 5 mètres. 

3. Exploitation - entretien 

3.1 - Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 

l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des 

produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

2 - Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir l'accès libre aux installations. De plus, en 

l'absence de personnel d'exploitation, l'installation doit être rendue inaccessible aux personnes étrangères 

(clôture, fermeture à clef...). 

3.3 - Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques de 

l'oxygène, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R. 231-53 du code du travail. 

Les réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom du produit ou la couleur 

d'identification des gaz normalisée et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation 

relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses ou aux règlements relatifs au 

transport de matières dangereuses. 

3.4 - Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 

matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques 

présentés par les produits et poussières. 

3.5 - Registre entrée/sortie 

La quantité d'oxygène présente dans l'installation doit pouvoir être estimée à tout moment à l'intention de 
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l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

3.6 - Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, après leur 

installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue des 

vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont 

fixés par l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

3.7 - Stockage d'autres produits 

Des récipients de gaz non inflammables peuvent être stockés dans le local ou à l'intérieur de l'installation. 

Des récipients de gaz inflammables peuvent être stockés dans le local ou à l'intérieur de l'installation s'ils sont 

séparés des récipients d'oxygène soit par une distance de 5 mètres, soit par un mur plein sans ouverture 

présentant une avancée de mètre, construit en matériaux incombustibles, de caractéristique coupe-feu de degré 

deux heures, s'élevant jusqu'à une hauteur de 3 mètres ou jusqu'à la toiture (hauteur mférieure à 3 mètres), sauf 

indications plus contraignantes d'un autre arrêté type applicable pour les gaz inflammables concernés. 

4, Risques 

4.1 - Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques 

présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité de 

l'installation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces 

matériels. 

4.2 - Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie adaptés aux risques et conformes aux 

normes en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués de : 

- un extincteur à poudre ou à eau pulvérisée de 9 kilogrammes si la capacité de l'installation est inférieure ou 

égale à 15 tonnes d'oxygène, 

- un extincteur à poudre et un extincteur à eau pulvérisée de 9 kilogrammes chacun si la capacité de 

l'installation est supérieure à 15 tonnes mais inférieure ou égale à 30 tonnes d'oxygène, 

- un extincteur à poudre de 9 kilogrammes et un robinet d'incendie d'un type normalisé armé en permanence si 

la capacité de l'installation est supérieure à 30 tonnes mais inférieure ou égale à 75 tonnes d'oxygène, 

- deux extincteurs à poudre de 9 kilogrammes chacun, deux robinets d'incendie d'un type normalisé armés en 

permanence et une bouche d'incendie de 100 millimètres d'un type normalisé (ou une réserve d'eau de 125 m) 

située à moins de 100 mètres de l'installation si la capacité de celle-ci est supérieure à 75 tonnes d'oxygène. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Le personnel doit être formé à l'utilisation des moyens de secours contre l'incendie. 
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43 - Localisation des risques 

L'exploitant définit, sous sa responsabilité, les zones dans lesquelles sont susceptibles d'apparaître des 

atmosphères susceptibles d'aggraver le risque d'incendie. 

Ce risque est signalé. 

4.4 (*) 

non concerné 

4.5- Interdiction des feux 

Il est interdit de fumer et de provoquer ou d'apporter à l'intérieur de l'installation du feu sous une forme 

quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un “permis de travail". 

Cette interdiction doit être affichée en limite de l'installation en caractères apparents. 

4.6 - "Permis de travail" et/ou "permis de feu" dans les parties de l'installation visées au point 4.3 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.3, tous les travaux de réparation ou d'aménagement 

nécessitant l'emploi d'une flamme ou d'une source chaude ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un 

“permis de travail" et en respectant les règles d'une consigne particulière. 

Le "permis de travail" et la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou par la personne 

qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis de 

travail" et la consigne particulière peuvent être établis soit par l'exploitant, soit par l'entreprise extérieure, mais 

doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément 

désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification de l'installation doit être effectuée par 

l'exploitant ou son représentant. 

4.7 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 

dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 

personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque.à l'intérieur de l'installation, 

- l'obligation du "permis de travail", 

- l'interdiction d'emploi et de la présence d'huiles, graisses, lubrifiants, chiffons gras et autres produits non 

compatibles avec l'oxygène à l'intérieur de l'installation, 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou un emballage, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
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- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc, 

- les procédures d'arrêt d'urgence (électricité, réseaux de fluides). 

4.8 - Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 

fonctionnement normal, entretien, etc,) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes 

prévoient notamment: 

- les modes opératoires, 

- éventuellement : 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité, 

- les instructions de maintenance. 

S. Eau 

5.1 - Prélèvements 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel doivent être munies de dispositifs de mesure 

totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ces dispositifs doivent être relevés toutes les semaines si le débit 

moyen prélevé est supérieur à 10 m /j. Le résultat de ces mesures doit être enregistré et tenu à la disposition de 

l'inspecteur des installations classées. 

Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable doit être muni d'un 

dispositif anti-retour. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux 

opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

.2 - Consommation 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d'eau. 

5.3 - Réseau de collecte 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des eaux 

pluviales non susceptibles d'être polluées. Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi 

réduit que possible et aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillon et l'installation d'un dispositif 

de mesure du débit. 

5.4 (*) 

non concerné 

3.5 () 
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non concerné 

5.6 - Interdiction des rejets en nappe 

Le rejet direct ou indirect, même après épuration, d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est interdit. 

5.7 - Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident (rupture de récipient, 

cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. Leur 

évacuation éventuelle après un accident doit se faire comme des déchets dans les conditions prévues au titre 7 ci- 

après. 

5.8 (*) 

non concerné 

5.9 (*) 

non concerné 

6. Air - odeurs 

6.1 (*) 

non concerné 

6.2 (*) 

non concerné 

6.3 (*) 

non concerné 

6.4 (*) 

non concerné 

7. Déchets 

7.1 - Récupération - recyclage 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en effectuant 

toutes les opérations de valorisation possibles. Les diverses catégories de déchets doivent être collectées 

séparément puis valorisées ou éliminées dans des installations appropriées. 

7.2 - Stockage des déchets 

En attendant l'envoi vers un centre de traitement spécialisé, les récipients à rebuter doivent être stockés dans des 
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conditions prévenant les risques de pollution. 

13 (°) 

non concerné 

7.4 - Déchets industriels spéciaux 

. Les récipients à rebuter doivent être éliminés dans des centres autorisés à recevoir ces déchets. 

L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination; les documents justificatifs doivent être conservés 3 

ans. 

7.5 - Brûlage 

Le brûlage des déchets à l'air libre est mterdit. 

8. Bruit et vibrations 

8.1 - Valeurs limites de bruit 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 

- émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit ambiant 

(installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par l'installation), 

- Zones à émergence réglementée : 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration, et leurs parties 

extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse), 

- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de la 

déclaration, 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de la déclaration 

dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, 

jardin, terrasse) à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités 

artisanales ou industrielles. 

Pour les installations existantes (déclarées avant le 1er juillet 1997) la date de la déclaration est remplacée, dans 

la définition ci-dessus des zones à émergence réglementée, par la date du présent arrêté. 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse être à l'origine 

de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 

voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être à l'origine, dans les Zones à émergence 

réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles précisées dans le tableau suivant : 

Niveau de bruit ambiant existant  Emergence admissible pour la Emergence admissible pour la 
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dans les zones à émergence période allant de 7h00 à 22h00, période allant de 22h00 à 7h00, 

réglementée (incluant le bruit de sauf dimanches et jours fériés ainsi que les dimanches et jours 

l'installation) fériés 

supérieur à 35 et inférieur ou égal à 6 dB (A) 4 dB (A) 

45 dB (A) 
supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A) 

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en 

fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel 

pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de 

l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 

classées pour la protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut 

excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne 

définies dans le tableau ci-dessus. 

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes, sont situées au 

sein d'un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations devra respecter les valeurs 

limites ci-dessus. 

8.2 - Véhicules - engins de chantier - appareils de communication 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 

l'installation doivent être conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions 

sonores. En particulier, les engins de chantier doivent être conformes à un type homologué. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.), 

gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au 

signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

8.3 (*) 

non concerné 

8.4 - Mesure de bruit 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997.   

9. Remise en état en fin d'exploitation 

9.1 - Elimination des produits dangereux en fin d'exploitation 

En fin d'exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets doivent être valorisés ou évacués 

vers des installations dûment autorisées. 

2.2 (*) 

non concerné 

  
 



AIDA - 30/09/2020 
Seule la version publiée au journal officiel fait foi 

(Arrêté du 11 mai 2015, article 15 3°) 

« (*) Un modèle a été constitué pour la rédaction des arrêtés de prescriptions générales applicables aux 

installations soumises à déclaration. Certaines dispositions de ce modèle, qui ne se justifient pas pour les 

installations visées par le présent arrêté ont été supprimées. Néanmoins, la numérotation a été conservée pour 

permettre une homogénéité entre les arrêtés de prescriptions générales de toutes les rubriques de la 

nomenclature. » 

Annexe II 

Dispositions applicables aux installations existantes 

Les dispositions sont applicables aux installations existantes selon le calendrier suivant : 

au ler juillet 1997 

1. - Dispositions générales 

3. - Exploitation-entretien 

4.1 - Protection individuelle 

4.2 - Moyens de secours contre l'incendie (à l'exception des 

robinets et bouches d'incendie et de la réserve d'eau) 

4.3 - Localisation des risques 

5 - Interdiction des fe 

4.-6 - Permis de travail 

- ignes de 

4.8 - Consignes d'exploitation 

7, - Déchet 

9, - Remise en état 

  

au 1er juillet 2000 
2. - Implantation - aménagement (sauf 2.1) 

4.2 - Moyens de secours contre l'incendie (robmets 

d'incendie, bouches d'incendie et réserve d'eau) 

S - Eau 

8. - Bruit et vibrations 
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Arrêté du 11/09/03 portant application du 

décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les 

prescriptions générales applicables aux 

prélèvements soumis à autorisation en 

application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du 

code de l'environnement et relevant des 

rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de 

la nomenclature annexée au décret n° 93-743 

du 29 mars 1993 modifié. 

e Type : Arrêté 

e Date de signature : 11/09/2003 

e Date de publication : 12/09/2003 

e Etat : en vigueur 

  

(JO n° 211 du 12 septembre 2003) 

NOR: DEVE0320172A 

Texte modifié par : 

Arrêté du 7 août 2006 (JO n° 222 du 24 septembre 2006) 

Vus 

La ministre de l'écologie et du développement durable et le ministre de la santé, de la famille et des 
personnes handicapées, 

Vu le code civil, notamment ses articles 552, 641, 642 et 643 ; 
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Vu le code de la santé publique, notamment ses articles R. 1321-6 à R. 1321-10 et R. 1322-1 à R. 

1322-$ ; 

Vu le décret n° 93-742 du 29 mars 1993 modifié relatif aux procédures d'autorisation et de 

déclaration prévues par l'article 10 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ; 

Vu le décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié relatif à la nomenclature des opérations soumises à 

autorisation ou à déclaration en application de l'article 10 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur 

l'eau ; 

Vu le décret n° 96-102 du 2 février 1996 relatif aux conditions dans lesquelles peuvent être édictées 

les prescriptions et règles prévues par les articles 8 (3°), 9 (2° et 3°) de la loi n° 92-3 du 3 janvier 

1992 sur l'eau et de l'article 58 de la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la 

répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution, applicables aux installations, ouvrages, 

travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration par l'article 10 de la loi sur l'eau du 3 

janvier 1992 ; 

  

Vu l'avis de la mission imterministérielle de l'eau en date du 19 décembre 2001 : 

Vu l'avis du Comité national de l'eau en date du 31 janvier 2002 ; 

Va l'avis du Conseil supérieur d'hygiène publique de France en date du 9 avril 2002, 

Chapitre I : Dispositions générales. 

Article ler de arrêté du 11 septembre 2003 

(Arrêté du 7 août 2006, article ler) 

Sont visés par le présent arrêté les prélèvements soumis à autorisation au titre des rubriques 

suivantes : 

1.1.2.0 relative aux prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, puits, ouvrage 

souterrain, dans les eaux souterraines, par pompage, par drainage, par dérivation ou tout autre 

procédé ; 

1.2.1.0 et 1.2.2.0 relatives aux prélèvements permanents ou temporaires issus d'une installation ou 

d'un ouvrage dans un cours d'eau, dans sa nappe d'accompagnement ou dans un plan d'eau ou canal 

alimenté par ce cours d'eau ou cette nappe : 

1.3.1.0 relative aux prélèvements d'eau dans une zone où des mesures permanentes de répartition 

quantitative instituées, notamment au titre de l'article L. 211-3 (2°) du code de l'environnement, ont 

prévu l'abaissement des seuils. 

Article 2 de l’arrêté du 11 septembre 2003 
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{Arrêté du 7 août 2006, articles Ler et 3) 

Le bénéficiaire d'une autorisation de prélèvement est tenu de respecter les dispositions et valeurs 

figurant dans son arrêté préfectoral d'autorisation. 

En outre, lors de la réalisation d'un prélèvement, le bénéficiaire de l'autorisation de prélèvement ne 

doit en aucun cas dépasser les seuils de déclaration ou d'autorisation des autres rubriques de la 

nomenclature sans en avoir fait au préalable la déclaration ou la demande d'autorisation et avoir 

obtenu Le récépissé de déclaration ou l'autorisation, notamment en ce qui concerne les rubriques 

1.1.1.0 relative aux sondage, forage, création de puits ou d'ouvrage souterrain permettant le 

prélèvement d'eau souterraine et 3.1.1.0, 3.1.2.0 relatives aux ouvrages en rivière et modifications 

physiques des cours d'eau. 

Toute modification notable apportée par le bénéficiaire de l'autorisation aux ouvrages ou 

installations de prélèvement, à leur localisation, leur mode d'exploitation, aux caractéristiques 

principales du prélèvement lui-même (débit, volume, période), tout changement de type de moyen 

de mesure ou de mode d'évaluation de celui-ci ainsi que tout autre changement notable des éléments 

du dossier de demande d'autorisation ou de l'autorisation elle-même doit être porté, avant sa 

réalisation, à la connaissance du préfet. Celui-ci peut, selon les cas, prendre par arrêté préfectoral 

des prescriptions complémentaires ou exiger le dépôt d'une nouvelle demande d'autorisation. 

Chapitre IT : Dispositions techniques spécifiques 

Section 1 : Conditions d'implantation des ouvrages et installations de 

prélèvement. 

Article 3 de l’arrêté du 11 septembre 2003 

{Arrêté du 7 août 2006, articles 1er et 4) 

Le site d'implantation des ouvrages et installations de prélèvement est choisi en vue de prévenir 

toute surexploitation ou dégradation significative de la ressource en eau, superficielle ou 

souterraine, déjà affectée à la production d'eau destinée à la consommation humaine ou à d'autres 

usages dans le cadre d'activités régulièrement exploitées. 

Lorsque le prélèvement est effectué dans les eaux superficielles, le choix du site et les conditions 

d'implantation des ouvrages et installations de prélèvement doivent être compatibles avec les 

orientations, restrictions ou interdictions applicables à la zone concernée, notamment dans les zones 

d'expansion des crues et celles couvertes par : 

- un schéma d'aménagement et de gestion des eaux ; 

- un plan de prévention des risques naturels ; 

- un périmètre de protection d'un point de prélèvement d'eau destinée à la consommation humaine 

ou de source d'eau minérale naturelle. 

Lorsque le prélèvement est effectué dans les eaux souterraines, le choix du site et les conditions 
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d'implantation et d'équipement des ouvrages sont définis conformément aux prescriptions de l'arrêté 

de prescriptions générales applicables aux sondages, forages, création de puits ou d'ouvrages 

souterrains relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du décret 

du 29 mars 1993. 

Section 2 : Conditions d'exploitation des ouvrages et installations de 

prélèvement. 

Article 4 de l’arrêté du 11 septembre 2003 

(Arrêté du 7 août 2006, article 1er } 

Le bénéficiaire prend toutes les dispositions nécessaires, notamment par l'installation de bacs de 

rétention ou d'abris étanches, en vue de prévenir tout risque de pollution des eaux par les carburants 

et autres produits susceptibles d'altérer la qualité des eaux issues du système de pompage et 

notamment les fluides de fonctionnement du moteur thermique fournissant l'énergie nécessaire au 

pompage, s'il y a lieu. 

Lorsque les ouvrages ou installations de prélèvement sont situés en zone fréquemment inondable et 

qu'ils sont fixes ou que des prélèvements sont susceptibles d'être effectués lors de périodes de crues, 

le bénéficiaire prend les dispositions nécessaires afin que Les réserves de carburant et autres produits 

susceptibles d'altérer la qualité des eaux issues du système de pompage, en particulier les fluides de 

fonctionnement du moteur thermique fournissant l'énergie nécessaire au pompage, soient situés hors 

d'atteinte des eaux ou stockés dans un réservoir étanche ou évacués préalablement en cas de 

survenue de la crue. 

Chaque installation de prélèvement doit permettre le prélèvement d'échantillons d'eau brute. 

Le bénéficiaire surveille régulièrement les opérations de prélèvements par pompage ou dérivation, 

drainage ou tout autre procédé. Il s'assure de l'entretien régulier des forages, puits, ouvrages 

souterrains et ouvrages et installations de surface utilisés pour les prélèvements de manière à 

garantir la protection de la ressource en eau superficielle et souterraine. 

Tout incident ou accident ayant porté ou susceptible de porter atteinte à la qualité des eaux ou à leur 

gestion quantitative et les premières mesures prises pour y remédier sont déclarés au préfet par le 

bénéficiaire de l'autorisation dans les meilleurs délais. 

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le bénéficiaire de l'autorisation doit prendre 

ou faire prendre toutes mesures utiles pour mettre fin à la cause de l'incident ou l'accident portant 

atteinte au milieu aquatique, pour évaluer leurs conséquences et y remédier. 

Article 5 de l’arrêté du 11 septembre 2003 

(Arrêté du 7 août 2006, article 1er) 
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La ou les valeurs du débit instantané et du volume annuel maximum prélevables et les périodes de 

prélèvement sont déterminées en tenant compte des intérêts mentionnés à l'article L. 211-2 du code 

de l'environnement. Elles doivent en particulier : 

- permettre de prévenir toute surexploitation significative ou dégradation de la ressource déjà 

affectée à la production d'eau destinée à la consommation humaine ou à d'autres usages 

régulièrement exploités ; 

- respecter les orientations, restrictions ou interdictions applicables dans les zones d'expansion des 

crues et les zones concernées par un plan de prévention des risques naturels, un périmètre de 

protection d'un point de prélèvement d'eau destinée à la consommation humaine, un périmètre de 

protection des sources d'eaux minérale naturelle, un périmètre de protection des stockages 

souterrains ; 

- pour les prélèvements dans les eaux de surface : permettre le maintien en permanence de la vie, la 

circulation, la reproduction des espèces piscicoles qui peuplent le cours d'eau et ne pas porter 

atteinte aux milieux aquatiques et zones humides en relation avec le cours d'eau concerné par le 

prélèvement ; 
- pour les prélèvements dans les eaux souterraines : ne pas entraîner un rabattement significatif de la 

nappe où s'effectue le prélèvement pouvant provoquer une remontée du biseau salé, une migration 

de polluants, un déséquilibre des cours d'eau, milieux aquatiques et zones humides alimentés par 

cette nappe. 

Cette ou ces valeurs du débit et du volume doivent par ailleurs être compatibles avec les 

dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du ou des schémas 

d'aménagement et de gestion des eaux concernant la zone où s'effectue le ou les prélèvements s'ils 

existent. 

Article 6 de l’arrêté du 11 septembre 2003 

(Arrêté du 7 août 2006, article Ler } 

Le préfet peut, sans que le bénéficiaire de l'autorisation puisse s'y opposer ou solliciter une 

quelconque indemnité, réduire ou suspendre temporairement le prélèvement dans le cadre des 

mesures prises au titre du décret n° 92-1041 du 24 septembre 1992 relatif à la limitation ou à la 

suspension provisoire des usages de l'eau. 

Article 7 de l'arrêté du 11 septembre 2003 

tArrêté du 7 août 2006, article 1er) 

Les ouvrages et installations de prélèvement d'eau doivent être conçus de façon à éviter le 

gaspillage d'eau. À ce titre, le bénéficiaire prend, si nécessaire, des dispositions pour limiter Les 

pertes des ouvrages de dérivation, des réseaux et installations alimentés par le prélèvement dont il a 

la charge. Des dispositions particulières peuvent être fixées à cet effet par l'arrêté d'autorisation 

Section 3 : Conditions de suivi et surveillance des prélèvements. 
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Article 8 de l’arrêté du 11 septembre 2063 

(Arrêté du 7 août 2006, article ler) 

1. Dispositions communes : 

Chaque ouvrage et installation de prélèvement est équipé de moyens de mesure ou d'évaluation 

appropriés du volume prélevé et d'un système permettant d'afficher en permanence ou pendant toute 

la période de prélèvement, pour les prélèvements saisonniers, les références de l'arrêté préfectoral 

d'autorisation accompagnées, s'il s'agit d'un arrêté collectif, de l'identification du bénéficiaire. 

Lorsque l'arrêté d'autorisation prévoit plusieurs points de prélèvement dans une même ressource au 

profit d'un même pétitionnaire et si ces prélèvements sont effectués au moyen d'une seule pompe ou 

convergent vers un réseau unique, il peut être installé un seul dispositif de mesure après la pompe 

ou à l'entrée du réseau afin de mesurer le volume total prélevé. 

Toute modification ou tout changement de type de moyen de mesure ou d'évaluation par un autre 

doit être préalablement porté à la connaissance du préfet. Celui-ci peut, après avis du conseil 

départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques, par arrêté motivé, 

demander la mise en place de moyens ou prescriptions complémentaires. 

2. Prélèvement par pompage : 

Lorsque le prélèvement d'eau est effectué par pompage dans un cours d'eau, sa nappe 

d'accompagnement, un plan d'eau ou un canal alimenté par ce cours d'eau ou cette nappe ou dans les 

eaux souterraines, l'installation de pompage doit être équipée d'un compteur volumétrique. Ce 

compteur volumétrique est choisi en tenant compte de la qualité de l'eau prélevée et des conditions 

d'exploitation de l'installation ou de l'ouvrage, notamment le débit moyen et maximum de 

prélèvement et la pression du réseau à l'aval de l'installation de pompage. Le choix et les conditions 

de montage du compteur doivent permettre de garantir la précision des volumes mesurés. Les 

compteurs volumétriques équipés d'un système de remise à zéro sont interdits. Un dispositif de 

mesure en continu des volumes autre que le compteur volumétrique peut être accepté dès lors que le 

pétitionnaire démontre sur la base d'une tierce expertise que ce dispositif apporte les mêmes 

garanties qu'un compteur volumétrique en terme de représentativité, précision et stabilité de la 

mesure. Ce dispositif doit être infalsifiable et doit permettre de connaître également le volume 

cumulé du prélèvement. 

3. Autres types de prélèvements : 

Pour les autre types de prélèvements, Le pétitionnaire met en place les moyens les plus adaptés pour 

mesurer de façon précise, en continu et en cumulé, le volume prélevé ou, à défaut, estimer ce 

volume, au droit de l'installation ou de l'ouvrage de prélèvement. Ces moyens sont choisis en 

fonction des caractéristiques de l'ouvrage ou de l'installation de prélèvement concerné et des 

technologies disponibles à un coût acceptable. L'estimation du volume ne peut être acceptée que si 

sa mesure n'est pas technologiquement possible à un coût acceptable. Pour les prélèvements d'un 

débit supérieur à 1 000 mètres cubes/heure, ces moyens comprennent l'étalonnage de la prise d'eau 

ou de l'installation ou la construction d'un seuil de mesure calibré à l'aval immédiat de la prise ou de 
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l'installation et l'enregistrement en continu de la hauteur d'eau ou du débit au droit de la prise ou le 

suivi de toute autre grandeur physique adaptée et représentative du volume prélevé. Des systèmes 

fournissant des résultats équivalents peuvent être acceptés. En cas d'estimation du volume prélevé, 

il est obligatoirement procédé à une évaluation du débit instantané maximum prélevable par 

l'ouvrage ou l'installation en fonctionnement. La méthode utilisée, les conditions opératoires de 

cette évaluation ainsi que les résultats obtenus sont portés à la connaissance du préfet. 

4. Cas des prélèvements liés à l'utilisation des retenues collinaires : 

Les dispositions prévues à l'alinéa 8-1 et, selon le cas, celles prévues aux alinéas 8-2 ou 8-3 sont 

applicables aux prélèvements effectués dans un cours d'eau, sa nappe d'accompagnement, un plan 

d'eau ou un canal alimenté par ce cours d'eau ou cette nappe ainsi que dans les eaux souterraines, 

destinés à l'alimentation d'une retenue collinaire. Les prélèvements d'eau effectués dans ces retenues 

sont dispensés de l'obligation de comptage du volume prélevé. Pour les prélèvements dans les 

retenues collinaires alimentées uniquement par ruissellement, le pétitionnaire met en place soit un 

dispositif de mesure ou d'évaluation du prélèvement conformément aux dispositions des alinéas 8-2 

ou 8-3, soit un dispositif de lecture du niveau du plan d'eau, assorti de la fourniture de la courbe de 

correspondance entre le volume de la retenue et la hauteur du plan d'eau. 

Article 9 de l’arrêté du 11 septembre 20603 

(Arrêté du 7 août 2006, article ler) 

Les moyens de mesure et d'évaluation du volume prélevé doivent être régulièrement entretenus, 

contrôlés et, si nécessaire, remplacés, de façon à fournir en permanence une information fiable. 

L'arrêté d'autorisation pourra prescrire, en tant que de besoin, la fréquence de contrôle ou de 

remplacement de ces moyens. 

Article 10 de l'arrêté du 11 septembre 2003 

(Arrêté du 7 août 2006, article 1er) 

Le bénéficiaire de l'autorisation consigne sur un registre ou cahier, les éléments du suivi de 

l'exploitation de l'ouvrage ou de l'installation de prélèvement ci-après : 

- pour les prélèvements par pompage visés à l'article 8-2, les volumes prélevés mensuellement et 

annuellement et le relevé de l'index du compteur volumétrique à la fin de chaque année civile ou de 

chaque campagne de prélèvement dans le cas de prélèvement saisonnier ; 

- pour les autres types de prélèvements visés à l'article 8-3, les valeurs des volumes prélevés 

mensuellement et annuellement ou les estimations de ces volumes et, dans ce cas, les valeurs 

correspondantes des grandeurs physiques suivies conformément à l'article 8, et les périodes de 

fonctionnement de l'installation ou de l'ouvrage ; 

- les incidents survenus au niveau de l'exploitation et, selon le cas, au niveau de la mesure des 

volumes prélevés ou du suivi des grandeurs caractéristiques ; 

- les entretiens, contrôles et remplacements des moyens de mesure et d'évaluation. 

Le préfet peut, par arrêté, fixer des modalités ou des dates d'enregistrement particulières ainsi 
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qu'une augmentation de la fréquence d'enregistrement, pendant les périodes sensibles pour l'état des 

ressources en eau et des milieux aquatiques. 

Ce registre est tenu à la disposition des agents du contrôle ; les données qu'il contient doivent être 

conservées 3 ans par le pétitionnaire. 

Article 11 de l’arrêté du 11 septembre 2003 

Ta
 

(Arrêté du 7 août 2006, article ler) 1 

Le bénéficiaire, le cas échéant par l'intermédiaire de son mandataire, communique au préfet dans les 

deux mois suivant la fin de chaque année civile ou la campagne de prélèvement pour les 

prélèvements saisonniers, un extrait ou une synthèse du registre ou cahier visé à l'article 10, 

indiquant : 
- les valeurs ou Les estimations des volumes prélevés mensuellement et sur l'année civile ou sur la 

campagne ; 

- pour les prélèvements par pompage, le relevé de l'index du compteur volumétrique, en fin d'année 

civile ou de campagne lorsqu'il s'agit de prélèvements saisonniers ; 

- les incidents d'exploitation rencontrés ayant pu porter atteinte à la ressource en eau et les mesures 

mises en oeuvre pour y remédier. 

Le préfet peut, par arrêté, prévoir la communication d'éléments complémentaires et fixer la ou les 

dates auxquelles tout ou partie des informations précitées lui seront transmises, dans le cas de 

prélèvements saisonniers. 11 désigne le ou les organismes destinataires de tout ou partie de ces 

informations. 

Section d : Conditions d'arrêt d'exploitation des ouvrages et installations de 

prélèvement. 

Article 12 de l’arrêté du 11 septembre 2003 

(Arrêté du 7 août 2006, article 1er} 

En dehors des périodes d'exploitation et en cas de délaissement provisoire, les installations et 

ouvrages de prélèvement sont soigneusement fermés ou mis hors service afin d'éviter tout mélange 

ou pollution des eaux par la mise en communication des eaux de surface et notamment de 

ruissellement. Les carburants nécessaires au pompage et autres produits susceptibles d'altérer la 

qualité des eaux sont évacués du site ou confinés dans un local étanche. 

Article 13 de l’arrêté du 11 septembre 2003 

(Arrêté du 7 août 2006, articles ler et 6) 

En cas de cessation définitive des prélèvements, le bénéficiaire de l'autorisation en fait la 
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déclaration auprès du préfet au plus tard dans le mois suivant la décision de cessation définitive des 

prélèvements. 

Dans ce cas, tous les carburants et autres produits susceptibles d'altérer la qualité des eaux, les 

pompes et leurs accessoires sont définitivement évacués du site de prélèvement. 

Les travaux prévus pour la remise en état des lieux sont portés à la connaissance du préfet un mois 

avant leur démarrage. Ces travaux sont réalisés dans le respect des éléments mentionnés à l'article 

L.211-1 du code de l'environnement et, lorsqu'il s'agissait d'un prélèvement dans les eaux 

souterraines, conformément aux prescriptions générales applicables aux sondages, forages, puits et 

ouvrages souterrains soumis à déclaration au titre de la rubrique 1.1.1.0. 

Chapitre IIT : Dispositions diverses. 

Article 14 de l’arrêté du 11 septembre 2003 

(Arrêté du 7 août 2006, article 1er) 

Le bénéficiaire de l'autorisation est tenu de laisser accès aux agents chargés du contrôle dans les 

conditions prévues à l'article L. 216-4 du code de l'environnement. 

Article 15 de l’arrêté du 11 septembre 2003 

(Arrêté du 7 août 2006, article ler) 

L'arrêté individuel d'autorisation précise les prescriptions particulières prises en application des 

articles 3, 4 et 8 concernant : 

- selon les cas, les conditions d'implantation, de réalisation et d'équipement des ouvrages et 

installations de prélèvement ; 

- Les conditions d'exploitation des ouvrages et installations de prélèvement, notamment en zone 

inondable ; 

- les moyens de mesure et d'évaluation du prélèvement. 

Par ailleurs, il fixe obligatoirement le ou les lieux précis de prélèvement, la ou les ressources en eau 

concernées par celui-ci, les valeurs du débit instantané maximum et du volume annuel maximum 

prélevables. Lorsque le ou les prélèvements mentionnés dans l'arrêté d'autorisation sont effectués 

dans plusieurs cours d'eau, plans d'eau, canaux, nappes d'accompagnement de cours d'eau ou 

systèmes aquifères, l'arrêté fixe les valeurs du débit instantané et du volume annuel maximum pour 

chacun d'eux. 

Il peut, le cas échéant, préciser la ou les périodes de prélèvement et fixer, si nécessaire, plusieurs 

niveaux de prélèvements, notamment en fonction des périodes de l'année ou des ressources 

disponibles. 

Lorsque les demandes d'autorisation sont regroupées et présentées par l'intermédiaire d'un 

mandataire, en application de l'article 33-3 du décret n° 93-742, l'arrêté d'autorisation, s'il est 
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unique, fixe : la période de prélèvement, la liste nominative des mandants et, pour chacun d'eux, le 

ou les volumes maximum prélevables au titre de la campagne et le cours d'eau, plan d'eau, canal, 

nappe d'accompagnement ou système aquifère concerné pour chaque prélèvement. 

Lorsque le prélèvement est destiné à assurer l'alimentation en eau des populations ou à l'exploitation 

d'une source d'eau minérale naturelle, l'arrêté d'autorisation correspondant est complété par les 

prescriptions spécifiques qui réglementent ces prélèvements, conformément au code de la santé 

publique et à ses décrets d'application. 

Article 16 de l’arrêté du 11 septembre 2003 

(Arrêté du 7 août 2006, article 1er) 

Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux opérations visées à l'article Ler, sans 

préjudice de l'application des prescriptions fixées au titre d'autres rubriques de la nomenclature 

annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 et de celles fixées par d'autres législations. 

Si le bénéficiaire de l'autorisation veut obtenir la modification de certaines des prescriptions 

applicables à l'installation, il en fait la demande au préfet qui statue par arrêté dans les conditions 

prévues par l'article 14 du décret n° 93-742 du 29 mars 1993, dans le respect des principes de 

gestion équilibrée de la ressource en eau mentionnée à l'article L. 211-1 du code de 

l'environnement. 

Article 17 de arrêté du El septembre 2003 

(Arrêté du 7 août 2006, article 1er) 

Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux nouvelles demandes d'autorisation de 

prélèvement et aux demandes de modification de prélèvements existants autorisés, qui seront 

déposées six mois après la date de publication du présent arrêté. 

Article 18 de arrêté du 11 septembre 2003 

(Arrêté du 7 août 2006, articles Ler et 8) 

Les dispositions du présent arrêté, excepté celles visées à ses articles 3 et 16, sont applicables aux 

prélèvements existants répulièrement autorisés, à compter du 11 septembre 2008. Pour les 

prélèvements effectués par pompage ou lorsque la reprise de l'eau prélevée en vue de son utilisation 

est effectuée par pompage, l'échéance est ramenée au 11 septembre 2004. 

Pour ces prélèvements, sont portés à la connaissance du préfet, dans les mêmes échéances, les 

moyens existants ou prévus pour mesurer ou estimer le débit maximum et les volumes totaux 

prélevés conformément à l'article 8, leur performance et leur fiabilité, et lorsqu'il s'agit d'un moyen 

autre que Le comptage volumétrique, la nature de la ou des grandeurs mesurées en remplacement du 

volume prélevé et les éléments de calcul permettant de justifier la pertinence du dispositif de 
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substitution retenu et du débit maximum de l'installation ou de l'ouvrage lorsque sa détermination 

est obligatoire. 

Le préfet peut, après avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 

technologiques, par arrêté motivé, demander une nouvelle mesure du débit maximum ou la mise en 

place de moyens complémentaires. 

Article 19 de l’arrêté du 11 septembre 2003 

Le directeur de l'eau et le directeur général de la santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

La ministre de l'écologie et du développement durable, 

Roselyne Bachelot-Narquin 

Le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées, 

Jean-François Mattei 
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